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M E M O I R E

P O U R

N i c o l a s  A U T 1E R ,  propriétaire, habitant du 
lieu de Barmonteix, commune de V  ernughol, 
intimé ;

C O N T R E

L a u r e n t ,  A n n e - G i l b e r t e  , autre L a u r e n t  
et M a r ie  P E Y R O N N E T ,propriétaire, habi- 
tans du lieu de Voingt ;  Louis  P E Y R O N N E T  
et M a r ie  P E Y R O N N E T , sa femme, habitans 
de la commune d ’Herment , appelans de deux 
sentences rendues en la ci-devant sénéchaussée 
d’Auvergne, les 12  mai 1784 et 19 juillet 1787.

TRIBUNAL 

d ’a p p e l  

s eant a Rioni.

L e  c i t o y e n  P a n n evert au x  droits duquel  est su brogé  

le citoyen A u t i e r ,  a acquis une directe depuis 1 7 8 1 .  L e
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v e n d e u r ,  représenté par  les appelans,  s’ étoit o l l i g é  do 
garanti r  la jouissance de la di recte ,  et de remettre  tous 

les titres nécessaires au recouvrement  des cens, i l  ne tint 
pas compte  de scs engagemens.  D e u x  sentences,  de 1 7 8 4  

et de 1 7 8 7 ,  ont prononcé  la résiliation de la v e n t e ,  et 

ont  ord o n n é  la restitution du prix .
L e s  héritiers du  v e n d e u r  , après un lon g  si lence,  

poursuiv is  p o u r  la institution des deniers que leur  père  

av o i t  r e ç u s , ont attaqué , p a r  la voie de l’a p p e l , les 
d e u x  sentences qui avoient annullé la vente.

D a n s  le p rem ie r  m o m e n t ,  leur acte d ’appel n'avoit  

d ’autre but que d ’obtenir une condamnation en garantie 

contre un pre m ie r  v e n d e u r ,  qu ’ ils disoient rétentionnaire 

des titres. Ils poussent au jo urd ’hui leur  prétention plus 
loin. P a r  une inspiration soudaine,  ces t i t res ,  suivant 

e u x ,  sont devenus  la pro ie  des f la m m e s ;  la loi du  1 7  

juillet 1 7 9 3  l ’o rdonnoit  expressément.  L e  citoyen A u t i e r  
a g rand tort de réc lamer ie rem bou rsem ent  du p r i x  

de la vente : c ’est un m a lh e u r  s’ il n ’a pas joui de la 

d i rec te ;  il n ’a plus eu besoin de titres p o u r  en recevo ir  

les f ru i ts ;  il étoit a c q u é r e u r ;  la perte doit  re tom ber  en 
entier sur  lui. L e s  sentences qui prononçoient la rési lia
tion de la v e n te ,  sont anéanties par  l ’acte d’a p p e l ;  et le 
p r i x  qui a été payé  appart ient au vendeu r  : ses héritiers 
sont dispensés de toute restitution.

T e l  est le système des appelans.  Ce  n’est pas le premier  

exe  111 pie des prétentions de ce g e n r e ;  mais le citoyen 

A u t i e r  va  dém ontrer  que les appelans ne peuvent éviter 
la restitution du  p r i x  d’ une vente  qui n'a eu aucun 

elle t. L e s  circonstances particulières de la cause,  les pr in-



. . , . c 3 } . ■cipes du  droit  se réunissent p o u r  faire con f i rm er  les 
jugemens  qu 'on attaque a u jo u r d ’ h u i ,  après  quatorze ans 
de silence.

F A I T S .

L e  1 6  juil let  1 7 7 9 ,  un sieur L a u r e n t  S i m o n n e t , beau- 
f rère  de Fran çois  P e y r o n n e t ,  et déb iteur  de la dot de 

G i lb er te -M ar ie  S i m o n n e t ,  passa un traité avec son beau-  
i r è r e ,  p ar  lequel il lui délaissa, par  fo rm e  de l icitation et 
par ta ge ,  toutes les rentes fo nc ières ,  directes et solidaires,  

qui pouvoient  lui a p p a r t e n i r ,  et dé r ivant  de la succession 
de ses père  et m è r e , sur les vi l lages de M ascorn e t ,  M o n t -  

D a  v i d , Jarasse  et le M o n te l  - B o u i l l o n , toutes situées en la 
paroisse de L ar o c h e .  Il est dit que  ces rentes consistent en 

seigle,  a v o in e ,  a rg e n t ,  v in a d e ,  et autres menus cens,  telles  
q u e lle s  se t ro u v e ro n t  e x p liq u é e s  p a r  les  t itre s  et re c o n 
n a is s a n c e s  q u e  le d it  S im o n n e t  s e r a  ten u  de re m e ttre  en  

b o n n e  et d u e  f o r m e  , e t p ro p re s  à  é t a b l ir  ta jit  la  c o jîs îs - 
ta n c e  et q u a n t ité  d e sd ite s  r e n t e s , q u e  l a f o n d a l i t é , d i 
re c t  ité  et s o lid a r it é  ( fic e lle s . •

I l  est ajouté que  ce délaissement est fa i t ,  s a v o i r ,  p o u r  

le se ig le ,  à raison de 240 l ivres le se t ie r ,  mesure  d’Usse l ;

1 avoine  , à raison de 2 0  l iv res  la q u a r te ,  m ê m e  m e s u r e ;
1 a r g e n t , vinade et menus  cens , sur le pied du denier 4 0 ,  
qui est le double  en capital du reve n u  au taux  de l 'o r 
donnance.

L e s  parties do iv en t  v e n i r  c o m p t e ,  lors de la remise  
que s im o n n e t  fera des titres et reconnoissances.  S imonnet  

pro m e t  garantir  de tous t rou b les ,  débats ,  h ypo thèqu es ,  

obits ,  fondations et autres em p êchem en s  généralement
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quelconques  , m ê m e  de lovâtes impositions jusqu ’ à ce jour..*

O n  vo it  par cet acte , que S im onnet  ne ven d  point 
une quantité  déterminée  de cens p o u r  un seul et m ê m e  

p r i x , '  il ve n d  seulement des rentes et directes ,  telles 
■ q u ’elles se t rou veront  expliquées  par  les titres et recon-  
noissances q u ’ il sera tenu de remettre , et le seigle il raison 

de 240  fr. le se Lier, etc. de sorte que ce u ’étoit vér i table 
m en t  q u ’une vente  conditionnelle , qu i n’étoit parfaite 
qu e  p ar  la vér if ication et la remise des titres.

L e  2 2  octobre 1 7 8 1 ,  F ran ço is  P e y ro n n e l  revendit  la 
m ê m e  directe à M ich e l  Pannevert .  Cette vente  fut faite 
avec  promesse de garan t i r ,  fo urn ir  et faire v a lo i r ,  j o u i r ,  

dé fendre  de toutes dettes , hypothèques  et évictions ; 
elle c o m p re n d  , com m e  la p re m iè re  , les cens , rentes 

et directe sur les vi l lages y  dénommés.  E l le  est vendue  

c o m m e  elle a été acquise de L a u r e n t  Simonnet .  P o u r  

que l’acquéreur  puisse retirer les titres constitutifs,  le 

v e n d e u r  lui remet  l’expédition originale du contrat du  

1 6  juillet 1 7 7 9 ;  le p r ix  de la vente est f ixé  à 8,000 fr. 

et il est ajouté que le p r ix  n’ étanc pas f ixé en totalité 
p a r  le p re m ie r  contrat , qu ’ il doit  m ê m e  être fait un 
compte  entre S imonnet  et P e y r o n n e t ,  ce dernier s 'oblige 

de rap p orte r  scs titres de créances p ou r  parven ir  au 
compte  f i n a l , et à une f ixation du pr ix  de la vente.
- L e  citoyen P a n n e v e r t  devenu acquéreur  , ne put  

jou ir  de cette directe ,  faute par  Pe yron n et  de lui avo ir  

remis les titres constitutifs,  les l ièves et reçu s ,  ni aucun 

document  qui en établit la perception. Il se v i t  obligé 

de faire assigner P eyro n n et  en la ci-devant  sénéchaussée 

d ' A u v e r g n e ,  par  explo it  du 16  juin 1 7 8 3 ,  p o u r  le faire
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condamner à la remise de ces titres ; et faute de faire 
cette remise dans la h u i ta in e ,  à com p ter  de la sentence 
à i n t e r v e n i r ,  p o u r  être con dam n é à lui restituer le p r ix  

principal  du contrat , frais et lo y au x  coiAits, et les inté
rêts à com pter  du 2 2  octobre 1 7 8 1 ,  jo u r  de la v e n t e ,  

jusqu ’au payement.
l i e  1 2  mai 1 7 8 4 ,  il fut rendu une p re m iè re  sentence,  

par  défaut faute de c o m p a r o i r ,  qui condamna Fran ço is  

P e y ro n n e t  à remettre  ses titres dans le m o is ,  à compter  
de la signi f icat ion;  et faute par  lui de faire cette remise ,  
il ,est c o n d am n é  à rem b ou rser  le p r i x  principal  du  con

t r a t , les frais et loyau x  co û ts ,  et les intérêts à com p ter  

des payemens.  Cette sentence est exécu to ire  nonobstant 

et sans pré judice  de l’appel.

E l l e  fut signi f iée au domicile  de Fran çois  P e y r o n n e t , 

p ar  exploit  du  1 8  mai 1 7 8 4 ;  mais F ran ço is  P e y r o n n e t  
étant venu à d é c é d e r ,  M ich e l  P a n n e v e r t  fit assigner les 

appelons,  ses hér i t iers ,  le 1 3  décem bre  1 7 8 6 ,  p o u r  vo ir  

déclarer la p r e m iè r e  sentence exécu to i re  contre  eux  , et 
p o u r  être condamnés personnel lement p o u r  leur  part 
et p or t io n ,  et hypothéca irement  p o u r  le tout,  à dé l ivrer  

les titres constitutifs des cens et directe dont il s’a g i t ;  et 

faute de  faire la remise dans le délai prescrit p ar  la sen

tence du , 12 mai 1 7 8 4 ,  être condamnés à re m b o u rser  

le p r ix  pr incipal  avec les in térê ts ,  et a u x  dom mages-  

interêts résultans de la non-jouissance.

U n e  seconde sentence par dé faut ,  faute de p la ider ,  du  . 

19  juillet 1 7 8 7 ,  adjugea les conclusions d e M ic h e l  P a n n e  ver t.

I ' ü cit. A u t i e r  convient que ces p ou rsu ites ,  quoique  

élites sous le nom du citoyen P a n n e v e r t ,  le regardoient
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personnellement-, il avo it  acquis cette directe depuis le 

6 mai 1 7 3 4 ;  mais la subrogation 11e Fut passée pardevant  
notaire que le 2 ju in  1 7 8 8  , et il y  est fait mention que 

Je citoyen A u t i e r  en étoit possesseur depuis l’ épo que  
q u ’on vient de désigner. Il est dit par  ce d e r n i e r ' a c t e ,  

que le citoyen A u t i e r  est su brogé  à l’ instance intentée 
contre  les Pey-.’o n n e t ,  en la sénéchaussée d’A u v e r g n e  , 
à raison de la remise  des titres concernant la p ropr ié té  
et perception des cens et ren te s ,  ainsi q u ’à toutes autres 
instances intentées contre les redevables.

L e  i 5 juin I 7 9 2 ,  la seconde sentence fut signifiée a u x  
appelans : nouvel le  signification du 1 8  octobre de la 
m ê m e  année.

C o m m a n d e m en t  de payer  le p r ix  de la vente  le 2 7  
t l ie rm ido r  an 5 ; procès verba l  de rebell ion du 1 6  ventôse 

an 6. Saisie-exécution du  1 9  floréal  su ivant ;  sommation 

au gardien  de représenter le 20  prairial  an 6. E n f in  , 

les héritiers P e y ro n n e t  se sont réveil lés de leur  assou
p issement ;  il o n t ,  par  acte du 1 6  th erm id o r  an 8 ,  

interjeté appel  des deux sentences de la sénéchaussée;  

et ont donné p o u r  m ot i f  à leur  a p p e l , que ces juge-  
mens et les poursuites qui avoient été faites contre e u x ,  
ne pou voient  concerner que les héritiers de défunt 

L a u r e n t  S im o n n e t ,  qui étoit leur garant f o r m e l ,  d ’après 
l’acte de vente du 1 6  juillet 1 7 7 9 .  Ils déclarent qu ’ ils 

vont  faire signifier leur  appel à ces h é r i t i e r s ,  ainsi que 

les jugemens de la sénéchaussée, do n t ils  o n t re ç u  co p ie  

■depuis lo n g -tem p s. Ils donnent assignation au citoyen 

A u t i e r ,  p o u r  v o i r  statuer sur les défenses qu ’ ils se p r o 

posent de p r o d u i r e ,  et v o i r  prononcer  sur leur  re tours
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contre les héritiers S im o n n e t ,  lesquels,  ajoutent-i ls,  seront 
condamnés  à les garantir  et in d em n iser  de toutes les 

demandes qui seront form ées  contre  eu x  , et en outre 
aux d é p e n s ,  tant en demandant que défendant.

Il  paroîtro it  résulter de cet acte d ’a p p e l ,  des motifs  et 

des conclusions des appelans,  q u ’ils n’entendoient pas con

tester la demande du citoyen A u t i e r ;  ils sembloicnt se 

ren fe rm er  dans la garantie  q u ’ ils c royo ient  leur  être due 

par  les héritiers S im onnet  : mais il n ’étoit  pas possible,  

d ’après les règles observées a u jo u rd ’hui eu tribunal d ’appel,  
de faire statuer sur une demande en garant ie  qui n ’avoit  

pas subi un p re m ie r  d egré  de jur idiction.  L e s  appelans 
ont t rou vé  plus simple d'attaquer directement  les sentences 

de la sénéchaussée ; ils ont im ag in é  de p ré ten dre  que les 

poursuites dirigées  contre  e ux  étoient i r r é g u l iè r e s ;  que 

l ’ intimé ne p o u v o i t  s’adresser q u ’a u x  S i m o n n e t ;  e t ,  au  
fond , ils ont soutenu que le citoyen A u t ie r  étoit  non- 

l 'ccevable dans sa demande ; que la remise  des titres i fétoit  
pas nécessaire p o u r  la perception de la directe ; que le 
citoyen A u t i e r  en étoit p r o p r ié t a i r e ,  et que la perte sur

venu e  depuis  la suppress ion, ne devo it  et ne p ou voit  re 

tomber que sur lui.

T e l  est le plan de défense que les appelans  ont adopté  : 

avant de ré p o n d r e  a u x  objections qu ’ ils p ro p o se n t ,  il est 

nécessaire de rappeler  les principes  de la m a t iè r e ,  et 

d établir  le véri table  point de la question.

Ü n  conviendra  sans peine que lorsqu ’une vente  est 

p<‘ir (a i ie ,  que l’acqu é reu r  est en possession de la chose 

v e n d u e ,  s’ il s u r v i e n t , dans la suite,  une perte ou un échec,  

tout retombe sur l ’a cq u é r e u r ,  d’après la m ax im e  res  p e r i l
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d o m in a  ;  on sait aussi que  lorsqu’une chose est ven d u e
en bloc , du m om en t  q u ’on est convenu de la chose et 
du p r i x ,  la vente est parfaite ,  parce qu ’ on sait précisément 

ce qui est vendu.
Mais  si le prix  est rég lé  à tant p o u r  chaque p ièce ,  p o u r  

chaque m es u re ,  la vente  n ’ est parfaite qu ’autant que tout 
est com pté  ou m e s u r é ;  car le d é l a i , p o u r  com pter  ou m e

surer , est com m e une condition qu i  suspend la v e n t e , 
jusqu ’ à ce q u 'o n  sache par  là ce qui est vendu. C ’est ce 
qu ’enseigne D o m a t , lois civiles , tit. du contrat de v e n te ,  

sect. I V ,  n°.  7 ;  il s’appuie sur la disposition de la loi 35 , 

V ,  ff. d e c o n tr. em p. P lu s  l o i n ,  n ° .  5 , section V I I ,  il 
ajoute que dans les ventes de choses qui se vendent au 
n o m b r e , au poids ou à la mesure , toutes les diminutions 

ou  les pertes qui arr ivent avant qu ’on ait c o m p t é ,  pesé 

ou  m e s u r é ,  regardent le v e n d e u r ;  car jusque-là il n’y  a 

point  de vente.

Q u e  v o i t - o n  dans l ’acte que S im onnet  a consenti au 

profi t  de P e y r o n n e t ?  Il ne ve n d  pas une quantité déter

min ée  de cens p o u r  un seul et merne p r ix  en b lo c ;  il cède 
à sou b e a u - f r è r e , en payem ent  d’ une créance de 6,000 fr . 
les rentes foncières ,  directes et solidaires qui pouvoient  
lui  appartenir  alors sur les vi l lages désignés,  tels que  les 
objets se trouveroient  exp l iqués  par  les titres et recon-  

noissances « que le ven d e u r  seroit tenu de remettre en 

« bonne  et due f o r m e ,  p o u r  établir  tant la consistance 

« et quantité des redevances ,  que la fo ndal i té ,  directité 
« et solidarité d’ icelles.

Il est ajouté de suite « que le délaissement en étoit fi.it, 

« s a v o i r ,  le seigle à raison de 240 fr. le seticr,  mesure
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« m êm e mesure. • ■

« Il est convenu  qu ’il seroit p ro cé d é  incessamment a u ; 

« calcul du  montant de la v e n t e ,  su ivant les quantités 

et qualités des redevances qui se t rouvero ient  établies 
R par  les titres à rapporter .  » . t

V o i là  donc une vente  p u rem e n t  condit ionnel le5 le p r i x  

n en est pas f ixé  ; la consistance des droits vendus n’est 

pas d é te r m in é e ;  tout dépend  de la remise des titres et 

du  calcul qui sera fait  entre les parties ;  le ven d e u r  n ’est 

dessaisi, l’acquéreur  ne devient  p ro pr ié ta i re  que lorsqu 'i l  
pou rra  jo u i r ;  il ne peut jou ir  q u ’avec  les titres : donc la 

vente  ne devoit  être parfaite q u ’après la remise des titres.

U n e  pareil le vente  est u n  contrat de m ê m e  nature q u e '  

la vente  d’ un t r o u p e a u 'à  .un certain p r i x  p o u r  chaque  

tete ; d ’ une quantité de b l é ,  de v i n ,  denrées et autres 

marchandises  emmagasinées ,  qui sont vendus au n o m b r e ,  

au poids  et à la m e s u r e ;  et la chose est v e n d u e  p o u r  
ctre g o û t é e ,  essayée ou y i s i té e ,  à l’effet d ’en reconnoître  
la qualité.  T o u te s  ces ventes ,  c o m m e  celle dont il est ici 

qu est ion ,  sont condit ionnel les,  et ne se consomment qu e  

p ar  la dégustation , la véri f icat ion , le m e s u r a g e ,  la pesée 

ou la n u m érat ion  : de m ê m e  celle de 1 7 8 1  ne p o u v o i t  

être con som m ée q u ’autant que  le p r i x  en seroit  f i x é ,  et 
la quantité déterminée.  ■

A in s i  la vente  étoit im parfa i te ,  et la perte  survenue  ne 
pou vo it  re g a rd e r  que le vendeu r .  '

M ais  il n ’existoit pas m ê m e  de vente  à l’ époque  de la 

suppress ion:  déjà une p rem iè re  sentence , du 1 2  mai 1 7 8 4 ,  

avoit  con dam n é P e y r o n n e t  à dé l ivrer  les titres constitutifs;)
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et faute de ce faire dans le m o i s , h re m b ou rser  le p r i x  
pr in cipal  du c o n tra t ,  les frais et loyaux coûts de l’acte , 

et les intérêts du  t o u t , h com pter  du payement.

C e  ju g e m e n t ,  signifié à François  Pe yro n n ct  le 1 8  mai 

de la m êm e  a n n é e , n’ a point été attaqué p ar  l u i , ni par 
opposition , ni par  appel,- il est décédé sans avo ir  satisfait 
à la condamnation alternative prononcée  contre lui.

C e  jugem ent  est signifié de nouveau  le 1 3  décem bre  

1-786,  au x  appelans ,  hér itiers du ve n d eu r  3 pou r  le v o i r  
déclarer e xé c u to i re ,  et prononcer  contre e ux  les m êm es  

condamnations .

Second j u g e m e n t ,  du 1 9  juillet 1 7 8 7 ,  conform e a u x  

conclus ions ;  signification au domicile  des c o n d a m n é s ;  
inaction absolue de leur  part ; point d’opposition , point 

d ’a p p e l ,  point d’exécution du ju g e m e n t ,  ni par  le r e m 

boursement  du p r i x ,  ni par  la remise  des titres.

Cette remise eût été utile encore  après la signification 

du 1 7  octobre 1 7 9 2  : la loi du 25 août précédent n’avoit  

su p p rim é que les cens dont on ne rapporto it  pas les titres 

coustitütils.

'Le  défaut de remise dans la huita ine ,  (n o u v e a u  délai 
dé grâce accordé par  le second ju g e m e n t) ,  fait di sparoitre  

la condamnation a l te r n a t iv e ;  il 11’y  a plus qu 'une  rési

liation pure  et s im p le ;  il n ’existe que la condamnation en 
rem boursem ent  du p r i x ;  il n’y  a plus de vente.

L e s  héritiers P e y ro n n e t  pou rro ient  - il i espérer dans 

l ’ état actuel > ap iès  la suppression absolue des directes,  

lorsque les choses 11e sont plus ent iè res ,  que leur appel  

tardif1 furu r e v i v r e  uno vente imparfaite et résiliée , et que
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la perLe retombera  sur l’a c q u é r e u r , p r iv é  de toute jouis
sance par  leur  p ro p r e  fait ? '

Quiconque  oseroit  soutenir une pareil le ab su rd i té ,  
n auroit  aucune idée  des principes du  droit  et de l ’équité.

T o u t  est con som m é p ar  la résil iation qu i  a été p r o 

noncée ; les héritiers P e y r o n n e t  n’ayant poin t  attaqué les 

sentences avant  la suppress ion des d i rec tes , la perte  ne 

peut re tom b er  que sur  e u x ,  parce qu e  la p r o p r ié t é -rési- 
doit sur leur  tête au m o m e n t  de cette suppression.

Il s’agit d ’examiner maintenant si les objections qu’ ils 
proposent peuvent m odifier le p r in c ip e , et faire pencher 
la balance en leur faveur. •

Suivant  e u x ,  les citoyens P a n n e v e r t  et  A u t ie r  ne pou- 

vo ient s’adresser q u ’à S i m o n n e t , p rem ier  ven d e u r  : S i 

monnet seul avo it  contracté l’obligation de rendre  les titres 
constitutifs de la directe.  F ran ço is  P e y r o n n e t , lors du  
contrat de 1 7 8 1  , ne s’est pas obligé  à cette remise 5 il a 

seulement dé l iv ré  son contrat d'acquisit ion de 1 7 7 9 ,  p o u r  
que le citoyen P a n n e v e r t  p û t  contra indre  S im on n et  à lui  
remettre  ses titres constitutifs.

L e s  héritiers  P e y ro n n e t  en tirent la co n s é q u e n c e , que  

la demande form ée  contre  e u x  étoit i r ré g u l iè re  ; q u ’ ils ont 

été injustement condamnés p ar  les sentences dont est 
appel.

Il suilira d’observer  en r é p o n s e ,  i ° .  que le contrat de 

vente  établit que les titres constitutifs n’ont pas été re m is ;  

2 0. que  Fran ço is  P e y ro n n e t  s’est obligé  de g a r a n t i r , fo u r 

m i ' ,  faire v a l o i r ,  et faire jou ir  d e là  directe dont il s 'agit ;  

(jue cette pleine et entière garantie empor.toit nécessaire

ment l’obligation de remettre  les t i tres;  3 0 . que les P e y -
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ronnet  ont déclaré ,  dans leur  écriture signifiée le 3  ger
minal d e r n i e r ,  q u ’ ils avoient  perçu la directe pendant les 

années 1 7 7 9 5  1 7 8 0 ,  1 7 8 1  ; ce qui suppose qu ’ ils avoient  
déjà les titres entre leurs mains , puisqu’ ils ne p o u vo ient  

, faire la perception sans ces titres. 4 0. O n  voit  dans le procès  
verba l  de s a i s i e - e x é c u t io n ,  du  1 9  floréal an 6 ,  procès  

Verbal que L a u r e n t  P e y ro n n e t  a signé , qu ’ il a déclaré que 

les titres réclamés  a v o ie n t . été  b rû lé s  en  e x é c u tio n  ¿le la  
lo i  q u i  V o rd o n n o it . Si ces titres ont été b rû lé s ,  les h é r i 
tiers P eyro n n et  les avoient donc retirés des héritiers S i 
m onnet  ; par  con séqu ent ,  la demande en délivrance qui 
a été fo rm ée  contre  e u x  étoit-b ien  dirigée. A  qui de

m a n d e r  les titres i sinon à ceux qui en sont nant i s?  et 
com m ent  a-t-on pu  les faire brû le r  , si on ne les avoit  

pas dans les mains ?

L e s  appelans sont donc pris dans leurs propres  p ièges :  

leur  mauvaise  foi éclate de toute part. A u  s u rp lu s ,  quel 

intérêt ont les appelans de contester , puisqu’ ils auroient 

un recours  assuré contre les S i m o n n e t , si dans la véri té  

ces titres ne leur  ont pas été rernis ; et ce recours,  au lieu 
d'être un motif pou r  les décharger  de la condamnation 
q u ’ ils ont essuyée ,  ne seroit qu ’ un m ot i f  de plus p ou r  les 

forcer  au rem boursem ent  du p r i x  de la revente de 1 7 8 1 .

Les  appelans prétendent que le citoyen A u l i e r  n’avoit  

'désiré devenir  propr iéta ire  de cette di recte ,  que parce 

q u e l le  se Irnu voit  rapprochée  et confondue avec les siennes;  

ils disent qu ’ il avoit  m êm e trou vé  les moyens  de se p ro 

curer les titres constitut ifs ,  et ils font résulter la p reu v e  

de leur assertion de quelques demandes formées  par A u l i e r  

contre des redevables ; d ’ un traité passé avec .Barthélémy
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T l  io rnas , p o u r  des droits de lods dûs p ar  ce dernier  , à 

raison d’une acquisit ion faite dans l 'étendue de cette directe.

Il est vra i  que  le citoyen A u t i e r  a fait assigner quelques  
habitans du  M o n t e l - B o u i l lo n ,  et il  crut p o u v o i r  le faire 
avec des titres de sa p r o p r e  d irecte ,  qu i rappeloient  

celle d’un sieur M u r â t , que  le citoyen A u t i e r  croyoit  être 

représenté p ar  les Simonnet.  M ais  ces habitans se refusèrent 

à tout p a y e m e n t ,  et sout inrent  q u e  les S im o n n e t  ne re- 

présentoient pas M u r â t ,  en faveu r  de  qui avo it  été faite 

la reconnoissance.  Ce r e fu s ,  constaté p a r  les procédures  

dont l ’ intimé est p o r t e u r ,  a p ro d u i t  un effet tout con
traire à la .prétention des appelans ; il établit la non-jouis
sance de l ’a c q u é r e u r ,  et la nécessité des titres p o u r  faire 

la perception.

A  l’égard  du  traité avec B a r t h e lm y  T h o m a s , les a p 

pelans apprennent  e u x - m ê m e s ,  q u e  le c itoyen A u t i e r  
reiusoit de re cevo i r  les droits de lods jusqu’ à la ratifica

tion des anciens titres consti tuti fs , q u ’ il n’avoit  pas dans 
les mains.  M ais  c’est encore e r r e u r  ou mauvaise  foi des 

appelans ,  parce q u e  le citoyen A u t i e r  a traité avec 

T h o m a s  p o u r  des droits de lods étrangers ¿\ cette directe;  

il est établi p ar  la quit tance ,  qu e  les droits de lods 

étoient dûs au citoyen A u t i e r ,  c o m m e  propr iéta ire  des 
terres de B a r m o n t e i x , la Breu i l le  et A ig u ran d e .  O n  v o i t  

d’ailleurs p ar  le contrat  de vente consenti à T h o m a s  , 

fpie le p r é  par  lui acquis étoit situé  dans le ténement  

Deshall is  , et les S im o nnet  n ’ont vendu  aucune rente sur 

ce vi l lage.  L ’assertion des appelans est donc dém ontrée  
fausse.

A n  surplus, le citoyen A u tie r  désavoue avoir jamais
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rien reçu d e l à  directe dont il s’agit : s’ il n’etoit pas dans 
l ’ impuissance de rapporter  ses propres  l i t res ,  il dë m on -  
treroit  q u ’ il n’a reçu que ce qui lui appartenoit  ; que les 

appelans veulent abuser du rap prochem ent  et d e l à  con

fusion de cette directe avec les s iennes ;  q u ’il n’a jamais 
donné qu 'une  seule quittance au n o m m é  Battu de Jarasse  , 
qu i vou lu t  payer  vo lonta irement  un à compte  sur des 
rentes q u ’ il reconnoissoit  d e vo ir  à cette directe. P o u r  
éviter  toute con fus ion ,  il donna cette quittance com m e 
faisant p o u r  le c itoyen P a n n e v e r t , tandis que toutes les 
autres ont été données en son nom , com m e ne rece

vant  que ce qui lui appartenoit  en propre.
L e s  appelans croient -  ils donner  de la dé faveur  au 

citoyen A u t i e r ,  lorsqu'i ls  ont osé dire  qu ’il n’avoit  p ay é  
le citoyen P a n n e v e r t  qu ’en assignats discrédités?

Ce n’est encore q u ’une calomnie : il s’est élevé entre le 

citoyen A ut ier  et le citoyen P a n n e v e r t  une assez v ive  dis

cussion sur le payement  du  p r ix  de la subrogation qui 

lui  avoit  été consentie. L e  citoyen A u t i e r  ne dissimulera 

pas qu ’ il croyoit  p o u v o i r  se dispenser du payement dès 
q u ’ il ne jouissoit pas de la chose ; il avoit  m êm e consulté sur 
ce poin t ,  et les jurisconsultes auxquels il s’adressa pensèrent 
qu ’étant subrogé  sans garantie , il étoit obligé  de payer  

le citoyen P annevert  . s au f  son recours contre les Peyronnot .

Il a verse en numéraire  jusqu a concurrence de 3 , 1 9 6  ir. ; 

et s'il a payé le surplus en assignais ,  il ne l'a fait que 
co m m e  contraint , après des procédures rigoureuses et 

des procès verb au x  de saisie-exécution dont il est porteur.
Qu im porte  au surplus le mode de payement fait au 

citoyen P a n n e v e r t ?  L e s  appelans auroicnt-i ls  lu droit  de
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plaindre ou de s’en fa ire un m oy e n  ? N ’ont- i l s 'p as

reçu 8,000 francs en num éra ire  , p ou r  le p r ix  d’ une chose

qu ’ils n’ont jamais l ivrée  , et peuvent-i ls  pro fi te r du p r ix  ,
lorsque l’a cquéreu r  à été p r i v é  de l’objet qui lui avo it
été vendu  ?

E n  un m o t ,  la vente de 1 7 8 1  n’a pas été c o n s o m m é e ;  

elle ne p ou vo it  être parfaite q u ’après la remise des titres , 

après que l ’a cquéreu r  auroit  été en état de connoître  ce 

qui lui avo it  été vendu  : tant que  la vente  étoit im p ar- 

f a i t e ,  la perte re tom boit  sur  le vendeur.

L a  vente a été résiliée p ar  d e u x  jugem ens  successifs, 
et avant la suppression des directes. I l  n’existoit plus de 
vente lorsque les hér itiers P e y ro n n e t  se sont p o u rvu s  ; 
e u x  seuls étoient propriéta ires lors de la suppress ion;  

leur  appel  est t a rd i f ;  tout étoit c on som m é ; ils ne sont 

plus à temps de p u r g e r  la d e m e u r e ;  ils ne se sont p o u rv u s  

que p o u r  exe r ce r  un recours  contre  les S i m o n net ;  ils 
n 'ont pas donné  d’autre m o t i f  à leur  acte d ’a p p e l ;  ils ont 

reconnu la légitimité des condamnations  qui avoient été 
prononcées contre eux.  Q ue  faut-i l de plus p o u r  écarter 

leur  prétention injuste ? L e  c itoyen A u t i e r  ne doit pas

en redouter  l’é v é n e m e n t ;  autrement  il faudro it  décider 

qu une vente  peut exister sans tradition de la chose vendue,  
ce qui seroit  une monstruosité.

P a r  conseil : P  A  G  È  S , a n c ie n  ju r is c o n s u lt e .

C O S T E S ,  a v o u é .

A. R i o m ,  de l’imprimerie de L a n d r i o t ,  imprimeur du tribunal
d’appel. —  An 9.


